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Rapport suppl6mentaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient 

Les renseignements ci-aprês ont été reçus du chef d'état-major par int&im 
de 1'ONUST en ce qui concerne la situation dans le secteur Israël-Syrie le 
2 janvier 1974 : 

1. Rapports sur les activitgs terrestres : 

a> Position 34 fioint 2534-2937 (coordonnees approximatives)! : Entre 
7 h 53 &/ et 7 h 50 tir d'arme automatique par des forces non idenTifiées au 
sud de la position de la patrouille. Entre 11 h 5 et 11 h 30 tir d'artillerie 
par les forces syriennes. 

b) PO Three &Oint 2308-2678 ( coordccn&s an7roxirnativc~;~? : Entre 
11 h 40 et 12 heures tir d'artillerie par les forces isra6lienncs. Entre 
11 h 55 et 12 heures tir d'artillerie par les forces syriennes. 

2, Rapports sur les activités .&rionnei : 

a) Patrouille 32 zoint 2345-3054 (coordonnées approximativesl/ : Entre 
11 heures et 11 h 1 un avion 2 réaction des forces israéliennes, volant du 
sud-ouest au nord-est, puis virant au nord-nord-ouest, a été observé pour la 
Premiere fois au sud-sud-ouest de la position de la patrouille et pour la 
dernière fois au nord-nord-ouest de la position de la patrouille. 

3. Plaintes des partie:: : 
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Le 2 janvier : 

ii) A R hgwes les forces syriennes auraient avance a& sud de 
Tell-es,-Seqi boint 2280-2520 (coordon&es approximatives)/. 

iii) A 11 h 25 les forces syriennes auraient d&lenché un tir nourri 
d’artillerie dans la zone de Rafid. 

La plainte i) a ét$ confirm6e par les observateurs de I’OHU (voir 
document S/1105’7/Add.193, alin. c) du paragraphe 1). Les plaintes ii) 
et iii) n’ont pas ét6 confirmGes par les observateurs de 1’ONU. 


